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Votre hébergement   
École Roy | 55, rue du Rocher, Rivière-du-Loup 
 
Les heures d’ouverture de votre site d’hébergement sont les suivantes :  
 

Ouvert* : 6 h à 9 h et 16 h à 22 h  
Fermé : 9 h à 16 h  
 

Le service de navettes entre les débarcadères et les sites d’hébergement sera en vigueur tous 
les jours entre 6 h et 9 h, et en fin de journée, entre 16 h et 21 h 30. Il est de votre responsabilité 
d’apporter tout ce qu’il vous faut pour la journée. Le soir, le couvre-feu est à 22 h. À 22 h 30 (ou 
avant dans certains cas), les lumières s’éteindront et, à partir de ce moment, aucun bruit ne sera 
toléré. N’oubliez pas d’apporter votre matériel pour bien dormir : 

 un matelas de sol de format lit simple   
(les matelas doubles ne sont pas acceptés) ; 

 un oreiller ; 
 un sac de couchage ; 
 une lampe d’appoint peut être utile. 

 
*Exceptionnellement les 7 et 11 mars (jours 4), les sites d’hébergement ouvriront dès 13 h afin 
de permettre l’embarquement des bagages dans les autobus provinciaux. 
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Votre cafétéria  
École secondaire de Rivière-du-Loup | 320, rue Saint-Pierre, Rivière-du-Loup 
 
Pour chaque repas en cafétéria, la priorité d’accès est donnée selon l’horaire des sports. 
Exceptionnellement, le soir des cérémonies, la priorité sera donnée par ordre d’entrée dans le 
Centre Premier Tech, et ce, dès 15 h 45. Votre site d’alimentation peut changer le soir des 
cérémonies. Vous avez des allergies ? Tous les participants, quelles que soient leurs spécificités 
alimentaires, auront accès à un repas équilibré répondant à leurs besoins de façon sécuritaire. 
À la cafétéria, présentez votre carte d’accréditation, sur laquelle se trouvera une indication 
concernant votre régime hypoallergène. 
 

Déjeuner à la cafétéria 
Les heures d’ouverture du site d’alimentation au petit-déjeuner sont de 6 h à 9 h. 

Dîner boîte à lunch (à l’exception des 7 et 11 mars) 
Le repas du midi est servi en formule boîte à lunch aux jours 1, 2 et 3 et en cafétéria de 
11 h à 14 h le jour 4.  

Souper à la cafétéria  
Les repas du soir sont servis en cafétéria de 16 h 30 à 20 h 30, sauf au dernier jour de 
compétition (jour 4) où une boîte à lunch sera à préparer le midi et emportée dans 
l’autobus provincial. 

 

Consignes pour la récupération des boîtes à lunch :  
 
Vous êtes responsables de transporter votre boîte à lunch et ses accessoires avec vous en tout 
temps. La station boîtes à lunch sera accessible aux mêmes heures que la cafétéria. Sauf 
exception, votre boîte à lunch comprendra un maximum de deux articles par catégorie :  

 Sandwich (1 par personne) ;   
 Muffin (1 par personne) ;  
 Sachet de fromage en grains 

(1 par personne) ;  
 Boisson ; 
 Boisson de soya ou lait au 

chocolat ;  

 Salade du jour ou crudités ;  
 Fruit ;  
 Galette ;  
 Barre tendre ;  
 Bloc réfrigérant (1 par 

personne) ;  
 Serviettes de table.  

Vous devrez rapporter votre bloc réfrigérant lors du souper à l’entrée de votre cafétéria afin qu’il 
puisse être nettoyé et recongelé pendant la nuit. Un espace sera également mis à votre 

disposition pour nettoyer votre cuitochette.     Bon appétit !   
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Votre site de compétition  
Centre Premier Tech | 75, rue Frontenac, Rivière-du-Loup 
Centre sportif de Saint-Pascal | 420, rue Notre-Dame, Saint-Pascal 
 

Sites Jour Heures d'ouverture 
du site 

Heures d'arrivée 
des athlètes 

Horaire des 
compétitions  
(début & fin) 

Heures de départ 
des athlètes 

Centre Sportif 
St-Pascal 

1 7h00 - 21h00 7h00 - 7h30 8h30 - 20h00 20h00 - 20h30 
2 7h00 - 22h00 7h00 - 7h30 8h30 - 21h00 21h00 - 21h30 
3 7h30 - 21h30 7h30 - 8h00 9h15 - 14h15 20h30 - 21h00 
4         

Centre 
Premier Tech 

1 6h30 - 21h00 7h00 - 7h30 8h30 - 19h30 20h00 - 20h30 
2 6h30 - 22h00 7h00 - 7h30 8h30 - 21h00 21h00 - 21h30 
3 7h00 - 21h30 7h30 - 8h00 9h00 - 20h30 20h30 - 21h00 
4 6h15 - 13h30 6h45 - 7h15 8h00 - 12h00 12h30 - 13h00 

            

 
Consignes pour la gestion des équipements sportifs :  
 
Il est primordial de bien identifier le matériel sportif avec les étiquettes aux couleurs de sa délégation. 
Tout athlète voulant récupérer un équipement identifié et transporté par le COFJQ doit en aviser son 
entraîneur. L’entraîneur devra remplir le formulaire de libération de matériel sportif et le donner au 
délégué sport présent avant de récupérer son équipement.  
 
Après un match, l’adulte responsable de l’équipe doit se renseigner auprès du bénévole-organisateur 
sur le prochain lieu où l’équipement devra être déposé, parmi les options suivantes : 

• Garder l’équipement dans le vestiaire actuel. 
• Déposer l’équipement dans un autre vestiaire. 
• Déposer l’équipement dans le local d’entreposage identifié. 
• Déposer l’équipement dans le camion cube identifié. 

 
L’équipe peut quitter les lieux uniquement lorsque l’équipement se trouve dans l’endroit identifié. 
 
  



 

5 
 5 

 

Horaire des douches  
 
Les douches des athlètes devront être prises immédiatement après les matchs. Les équipes qui ne 
compétitionnent pas pendant la journée devront prendre leur douche sur leur site d’alimentation. 
 

Lieu des douches Distance 
Athlètes 
maximum 

Quantité Jour 1 
4 MARS 
2023 

Jour 2 
5 MARS 
2023 

Jour 3 
6 MARS 
2023 

Jour 4 
7 MARS 
2023 Filles 

Garçon
s 

Centre sportif de 
Saint-Pascal, St-Pascal 

  12 (COM) 7 h 45 à 
20 h 30 

8 h 30 à 
21 h 15 

9 h 15 à 
15 h   

 

Centre Premier Tech, 
Rivière-du-Loup 

  9 (COM) 8 h 30 à 
20 h   

7 h à 
21 h 30 9 h à 21 h   7 h à 

12 h 30 

École secondaire, 
Rivière-du-Loup 

Lieu 
d'alimentation 234 19 

(IND) 
19 

(IND) 
   6 h à 9 h   

École secondaire 
Chanoine-Beaudet, 
St-Pascal 

Lieu 
d'alimentation 90 6 (IND) 6 (IND)    7 h à 11 h   

                  
 
IND : douches individuelles   COM :  douches communes  ADPT : douches adaptées  
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Cérémonies  
Centre Premier Tech | 75, rue Frontenac, Rivière-du-Loup 
 
La cérémonie d'ouverture aura lieu le 3 mars 2023 à 19 h.  
 
Avant la cérémonie, vous êtes attendus à votre cafétéria habituelle pour votre repas chaud en 
cafétéria. Un service de transport vous amènera ensuite jusqu’au débarcadère de l’École secondaire 
de Rivière-du-Loup, où vous patienterez dans les véhicules de transport jusqu’à ce que votre 
délégation soit appelée à descendre. À l’heure prévue pour votre délégation, vous serez dirigés vers 
le Centre Premier Tech par un trajet piétonnier d’environ 15 minutes. Après la cérémonie, vous 
regagnerez dans l’ordre inverse l’embarcadère de l’École secondaire de Rivière-du-Loup, où les 
autobus vous attendront pour le retour. 
 

Vous serez éblouis par les performances acrobatiques du Cirque de la Pointe-Sèche. La cérémonie sera animée 
par la journaliste et chroniqueuse Pascale Robitaille (Salut, bonjour weekend). Plusieurs surprises vous 
attendent. 

 
 
Pour s’y rendre   
Circuit 3 | École Roy & École Joly | Durée du trajet : 9 minutes  
 

En consultant le code QR, voyez l’horaire de votre c ircuit ! 
 
N’oubliez pas que la ponctualité est de mise pour assurer le bon 
fonctionnement des services de transport. Lors de l’attente au 
débarcadère, veuillez vous présenter dans l’aire d’attente 
indiquée et suivre les directives du responsable des transports. 
En cas de doute ou d’inquiétudes, veuillez vous référer aux 
tableaux affichés à l’entrée des bâtiments et consultez 
fréquemment le code QR pour les mises à jour en fonction des 
conditions météorologiques.  

 
L’horaire des transports nolisés pour certains sports sera diffusé auprès des chefs de mission. 
 
Assurez vous de consulter la plus récente mise à jour des horaires d’autobus en c liquant ic i.  
La version à la page suivante date du 21 février 2023.  

https://www.publicationsports.com/ressources/files/1417/CIRCUITS_web.pdf?t=1671203929
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Remise de médailles 
Code d’éthique de l’athlète lors de la remise :  
 

 Être ponctuel. 
 Porter le chandail rouge officiel de la 56e Finale des Jeux du Québec. 
 Être à l’écoute des consignes du délégué au protocole. 
 Être respectueux avec les dignitaires et toute autre personne engagée dans la cérémonie. 
 Ne pas mâcher de gomme durant la remise des médailles.  
 Éviter de porter un chapeau, sauf s’il fait partie intégrante du costume de la région ou de la discipline 

sportive. Pour les sports d’équipe, le port de la tuque est permis, à condition que tous les membres 
de l’équipe portent le même modèle.  

 

Centrale santé Umano medical  
Cégep de Rivière-du-Loup | 80, rue Frontenac, Rivière-du-Loup 
 

 La Centrale santé se situe au 2e étage du Cégep 
de Rivière-du-Loup, au local G-210. 

 Les heures d’ouverture sont de 8 h à 21 h du 2 au 
11 mars. 

 Le numéro de téléphone pour l’accès aux services 
médicaux en dehors des heures d’ouverture de la 
Centrale santé se trouve sur votre carte 
d’accréditation. 

 Le service de transport vers la Centrale et vers le 
Centre hospitalier est offert par la Finale. 

 
 

Thérapie sportive : 
 

 Les services médicaux sur vos sites de 
compétition sont offerts par des thérapeutes 
sportifs, paramédics ou par des médecins. 

 Le service de pose préventive de bandelettes 
thérapeutiques (taping) n’est pas offert par 
l’équipe médicale de la Finale. Les athlètes 
peuvent avoir recours à ce service en fournissant 
leur propre matériel. 

 Le service de pose de bandelettes thérapeutiques 
(taping) est offert lors de blessures aiguës. 

 Vous trouverez sur vos sites de compétition 
différents kiosques d’information sur les 
commotions cérébrales, l’utilisation de glace post-
traumatisme et l’utilisation d’anti-inflammatoires. 
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